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BILL.

Acte pour amender " lActe pour pourvoir à l'enregistrement
des débentures (mises par les municipalités et autres
corporations."

A ~TENDU que différentes municipalités du H1aut-Canada out. par ia.

leurs pétitions, demandé que l'acte passé dans la vingt-deuxièe
année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour pourvoir à 1enregs-

trement des débentures émises par les nunicipalités et autres corpora-
5 tions," soit amendé en autant qu'il a rapport au nombre et au mode des

publications prescrites par le dit acte ; et attendu que pour diminuer les
frais qu'elles entraînet, il est désirable qu'il soit amendé à cet égard:
A eps causes, Sa Majestk, par et de l'avis et du consentement du Conseil
Législatif et (le l'Assemblée Léoislative du Canada, décrète ce qui suit

10 1. Telle partie des première et deuxièe sections de lFacte ci-dessus Iiapîois nec-
ront publiés 1

récité qui déclare qu'il sera du devoir du greffier ou secrétaire-trésorier, liunde t tel

u dle la personne agissant en cette capacité, de toute corporation muni- que rcqals parou(e aprsmu ait encte eý les ire et 2ndc
eipale ou corpor.ation municipale provisoire, et du grefÈier ou secrétaire, dei'acv'

122Vc. eh. 91.ou de la personne agissant en cette capacite de toute autre corporation,
15 de faire publier les rapports y spécifiés trois fois, danC les deux langues,

dans le Can ada Gazette, et aussi trois fois dans un papier-nouvelles publié
dans le dit comté, ou s'il n'y est pas publié de papier-nouvelles, alors dans
i papier-nouvelles dans le comté le plus voisin où il s'en trouve un, sera

et elle est par le présent abrogée ; et au lieu d'icelle, il sera du devoir du
20 greffier ou secrétaire-trésorier, ou de la personne agissant en cette capacité

de toute corporation municipale ou corporation municipale pro7isoire, et
du gireflier ou secrétaire, ou de la personne agissant en cette capacité, de
toute autre corporation (sauf celles exceptées au dit acte) de faire publier
les rapports y spécifiés une- fois seulement, dans les deux langues, dans le

25 Canada Gazette et dans uu papier-nouvelles publié dans le'dit comté, ou
s'il n'est pas publié de papier-nouvelles, alors dans un papier-nouvelles
dans le comté le plus voisin où il s'en trouve un : Poirvu néanmoins que
telle publication ne sera faite qu'en langue anglaise seulement lorsque tels Par ¿es corpora-

rapports seront ceux d'une corporation municipale ou autre du laut- ,"dI, ne
seront pubiéa

.10 Canada. o1ien anglci.F


